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AXE 2 : Favoriser l’innovation et renforcer la compétitivité du tissu 
économique francilien 

 
Action 2 : Financement de projets d’investissements structurants. 
 
Thèmes prioritaires :  
 

01- Activités de RDT dans les centres de recherche. 
02 - Infrastructures de RDT (y compris équipement, instrumentation et réseaux informatiques de 
grande vitesse entre les centres de recherche) et centres de compétence de technologie spécifique. 
03 - Transfert de technologies et amélioration des réseaux de coopération entre les PME, les 
entreprises et avec les universités, les établissements d’enseignement post-secondaire de toute 
sorte, les autorités régionales, les centres de recherche et les pôles scientifiques et technologiques 
(parcs scientifiques et technologiques, technopoles etc.). 

  04 - Aide à la RDT notamment dans les PME (y compris l’accès aux services de RDT dans les 
centres de recherche). 

 
Autre thème non prioritaire 

59- Développement d'infrastructures culturelles 
 
 
Objectifs de l’action : 

• Développer l’innovation technologique. 
• Structurer les centres de recherche et d’innovation ainsi que leurs liens avec le tissu économique. 
• Présenter les résultats et les orientations de la recherche, expliquer les enjeux sociaux et 
économiques de la recherche, rapprocher la science de la société. 
 
 

 
 
Description de l’action :  

 
Intervention du FEDER en complément du financement de l’Etat et/ou des collectivités, pour le 
financement de plates-formes technologiques de coopération recherche/industrie, des outils de 
transfert et de valorisation de la recherche, ainsi que des équipements de diffusion de la culture 
scientifique, technique et industrielle. 
 
Bénéficiaires potentiels1 : 
 
Organismes de recherche et établissements d’enseignement supérieur et de recherche. En particulier : 
cellules de valorisation, services d’activités industrielles et commerciales (SAIC), labels Carnot), 
industriels, centre de ressources technologiques, plates-formes technologiques, technopôles, 

                                                           
1 Les bénéficiaires sont listés à titre indicatif ; la liste n’est pas exhaustive 



établissements de diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle, Systèmes Productifs 
Locaux, Pôles de Compétitivité. 
 
Secteurs ou zones privilégiés  
 
Tout le territoire régional mais en priorité les zones urbaines les plus en difficulté. 
  
 
Partenaires co-financeurs potentiels : 
 
Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, Conseils Généraux, collectivités 
territoriales, entreprises, partenariat public/privé... 
 
 
Critères de sélection des projets : 
 
Critères de sélection des projets : 
 

� Etant donnée l’enveloppe disponible, l’assiette éligible sera limitée aux seuls équipements 
innovants. 

� Dans le cas d'installation de grands équipements scientifiques nécessitant un bâti spécifique 
et adapté à l’usage technologique qui sera fait des locaux, les dépenses de surcoût liées à 
l’aménagement et à l'installation de ces équipements, ainsi que celles liées à la protection des 
utilisateurs peuvent être prises en compte dans l'assiette éligible du FEDER. Le gros oeuvre 
ordinaire (construction et premiers équipements) et le génie civil (viabilisation) ne seront pas 
retenus dans l’assiette éligible au titre du FEDER. 

� Priorité sera donnée aux projets structurants localisés dans les zones identifiées comme 
fragiles, ou ayant vocation à bénéficier de manière substantielle à des entreprises identifiées 
comme fragiles. 

� Priorité sera également donnée aux projets à caractère mutualisé ayant vocation à améliorer 
la visibilité de l’Ile-de-France sur la scène internationale, à créer un véritable effet cluster, à 
améliorer l'image de la R&D auprès de la population et en particulier l'attractivité des jeunes 
pour les métiers scientifiques et techniques. 

� Etant donnée la taille limitée de l’enveloppe disponible, seule une intervention à la marge du 
FEDER paraît envisageable pour le financement des grands projets structurants, en 
complément des interventions de l’Etat et des collectivités locales. Le financement pourra 
être fonction des retombées positives estimées pour les territoires identifiés comme fragiles. 

 
 
Critères d’éligibilité des projets :  
 

� la réalisation du projet au bénéfice d’une zone urbaine  en difficulté ; 
� la concentration sur l’une des sept filières prioritaires. 

 
 
 
Taux maximum d’intervention UE :  
 
Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 46,3% au niveau de l’axe 2. Le taux de 
cofinancement maximum sera de 50% de l’opération (limitée aux équipements, la maintenance, 
l’accompagnement et la communication). 
  
 



Complémentarité FSE / FEDER/FEADER :  

 
Une articulation au cas par cas sera recherchée avec l’axe 1 du FSE. 
 
 
 
Régimes d'aides mobilisés : 
 
Dans le cas de projets structurants portés par des acteurs privés, l’encadrement R&D s’applique.  
 
Dépôt des dossiers et service instructeur:  
 
S’agissant d’une action territorialisée, la préfecture de département du lieu où se déroule l’action est 
service unique responsable.  
Service instructeur :  
Délégation régionale à la recherche et à la technologie (DRRT).  
Service technique à consulter :  
Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement (DRIRE). 
 
 
A titre d’information générale, les objectifs poursuivis auxquels devront contribuer les projets sont 
mesurés par les indicateurs suivants. 
 
 Indicateurs : 
 

type libellé état initial 
(source DRRT) Objectif final 

réalisation 
Nombre de projets d'investissements 

structurants soutenus 

6 projets financés 
dans la 

programmation 
FEDER 2000-2006 

une quinzaine de projets 
durant la durée de la 

programmation 

résultat 

Nombre de coopérations entreprises-
instituts de recherche envisagées 

dans les 3 ans suivant la clôture de 
l'opération 

12 coopérations 
durant la 

programmation 
FEDER 2000-2006 

une trentaine de 
coopérations durant la 

durée de la programmation 

impact 
Nombre de postes de chercheurs et 

techniciens créés à la clôture de 
l'opération (dont femmes) 

5 CDD durant la 
programmation 

FEDER 2000-2006 

une trentaine de postes de 
chercheurs et techniciens 
créés durant la durée de la 
programmation (dont 50% 

de femmes) 

impact 
Nombre de postes de chercheurs et 
techniciens envisagés dans les 3 ans 

suivant la clôture de l'opération 

3 CDI durant la 
programmation 

FEDER 2000-2006 

une trentaine de postes de 
chercheurs et techniciens 

supplémentaires envisagés 
durant la durée de la 

programmation 

impact 
Nombre de créations d'entreprises 

envisagées dans les 5 ans suivant la 
clôture de l'opération 

3 créations 
d’entreprises durant 
la programmation 

FEDER 2000-2006 

une dizaine de création 
d'entreprises durant la 

durée de la programmation 
 
 
 
 


